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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

APRES L’ARTICLE 10 BIS, insérer l’article suivant: 
 

« Lorsque la production électrique d’origine éolienne est raccordée au réseau national de 
transport d’électricité, son achat n’est pas soumis à un tarif réglementé. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

La maturité de la filière est maintenant acquise et le démarchage commercial intense 
auprès des collectivités locales démontre la vitalité des installations. Il n’y a donc aucune 
justification à appliquer une tarification exceptionnelle définie dans l’arrêté de juin 2001, datant de 
4 années, qui induit une charge pour EDF incluse dans la CSPE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


